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A 4
Question écrite n° 21

Texte de la question

M. Roland Nungesser demande a M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme si l'Etat envisage
de completer l'effort de la region Ile-de-France pour financer le supplement de credits necessaire pour
transformer en liaison souterraine et sous-fluviale le projet d'elargissement, jusqu'alors envisage en viaduc, de
l'autoroute A 4 dans son troncon commun avec la A 86. Cette derniere solution n'est pas admissible, en raison
de ses consequences urbanistiques sur la ville de Joinville-le-Pont, et notamment de l'accroissement intolerable
des nuisances de bruit et de pollution de l'air qui en resulterait. Elle ne peut non plus etre retenue du fait de
l'atteinte qu'elle porterait au site privilegie des bords de Marne. Il conviendrait prealablement d'examiner toute
solution tendant a reduire la difference de prix entre le viaduc et le tunnel en reetudiant les caracteristiques du
projet de tunnel tel qu'il a ete elabore par les services de l'equipement. Celui-ci ne semble pas avoir
suffisamment tenu compte de l'allegement du trafic qui pourrait resulter des projets de degagement de la A 4 en
amont et en aval de Joinville. De plus, la solution en tunnel s'harmoniserait avec celle qui avait ete retenue pour
la A 86 dans sa traversee de Nogent-sur-Marne et de la Marne.

Texte de la réponse

Les differentes variantes envisagees pour le passage de l'autoroute A 86 a Joinville-le-Pont ont ete etudiees
dans leurs moindres details par l'administration, aidee en cela par des bureaux d'etudes prives exterieurs. Elles
vont d'un passage en viaducs couverts de part et d'autre des viaducs existants, pour un montant de 1 000 MF, a
un passage sous-fluvial avec des caracteristiques equivalentes pour un montant trois fois superieur environ. Par
ailleurs, le passage en viaducs couverts a ete dimensionne afin de proteger les riverains de toutes nuisances
sonores en provenance tant de l'autoroute A 4 que de l'A 86. De meme que pour d'autres grands projets
d'infrastructures, le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme s'attachera a debloquer ce projet en
liaison avec le president du conseil regional d'Ile-de-France, et tous les elus locaux concernes, afin de preserver
les interets tant des riverains que des usagers de la nouvelle infrastructure et d'ameliorer la situation existante
qui n'est satisfaisante pour personne.
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